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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2 après le mot :

« biodiversité »,

insérer les mots :

« et à la bifurcation écologique, c’est-à-dire le changement volontaire et planifié de nos façons de 
produire, consommer, afin de respecter les limites de la planète et de préserver la biodiversité et les 
ressources naturelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe parlementaire la France insoumise souhaitent inscrire 
l’enseignement à l’environnement dans une perspective de bifurcation écologique.

Conformément à l’article L. 111-2 du code de l’éducation, selon lequel « la formation scolaire 
favorise l’épanouissement de l’enfant, lui permet d’acquérir une culture, le prépare à la vie 
professionnelle et à l’exercice de ses responsabilités d’homme ou de femme et de citoyen ou de 
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citoyenne », cet amendement propose de faire de l’éducation au dehors un véritable levier pour 
enseigner l’importance de transformer nos modes de production, de consommation et d’échange, 
afin de préserver la biodiversité, protéger les ressources naturelles et garantir aux générations 
futures un avenir vivable.


